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 n° 252 713 du 14 avril 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ 

Avenue de Fidevoye, 9 

5530 YVOIR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mai 2020, X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et d’une interdiction 

d’entrée, pris le 8 mai 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 235 858 du 18 mai 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 16 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me S. DELHEZ, avocate, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 30 avril 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de trois 

ans, à l’encontre du requérant, sous l’identité [L.E.]. 

 

1.2 Le 5 mai 2017, le requérant a été rapatrié vers son pays d’origine. 
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1.3 Le 3 mars 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de trois 

ans, à l’encontre du requérant. 

 

1.4 Le 31 mars 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et une 

interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de trois ans, à l’encontre du requérant. 

 

1.5 Le 8 mai 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) de trois ans, 

à l’encontre du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 8 mai 2020, constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à […]  

 

Alias : [L.E.] né le 17/03/1989 ressortisant [sic] d’Albanie 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi: 

 

 

 

O l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé. 

L'intéressé demeure dans le Royaume depuis au moins le 17/10/2019 en Belgique. 

 

sécurité nationale. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, fait pour lequel il a été 

condamné le 07.05.2020 par le tribunal correctionnel de Namur à une peine non définitive de 30 mois 

d’emprisonnement avec sursis de 5 ans. 

Les faits de trafic de produits stupéfiants portent gravement atteinte à l’ordre public dans la mesure où 

ils témoignent d’un mépris total pour l’intégrité psyschique [sic] et physique d’autrui et où ils engendrent 

un sentiment toujours croissant d’insécurité dans la population. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art 74/13 

L’intéressé a déclaré dans le questionnaire droit d’être entendu qu’il a complété le 21.10.2019, avoir son 

épouse en Belgique. Il déclare ne pas avoir d’autre famille ni d’enfant mineur en Belgique. 

La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome 

à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, 

l’intéressé doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il 

convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. 
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L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un 

droit de séjour légal en Belgique. Ce qui n’est pas le cas présentement. 

L’intéressé a déclaré ne pas être malade et ne pas avoir des raisons pour ne pas retourner vers son 

pays d’origine. Au vu de ces éléments l’art [sic] 3 de la CEDH n’est pas d’application. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il/elle loge à l’hôtel. 

 

sécurité nationale. 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, fait pour lequel il a été 

condamné le 07.05.2020 par le tribunal correctionnel de Namur à une peine non définitive de 30 mois 

d’emprisonnement avec sursis de 5 ans. 

Les faits de trafic de produits stupéfiants portent gravement atteinte à l’ordre public dans la mesure où 

ils témoignent d’un mépris total pour l’intégrité psyschique [sic] et physique d’autrui et où ils engendrent 

un sentiment toujours croissant d’insécurité dans la population. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen pour le motif suivant : 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, fait pour lequel il a été 

condamné le 07.05.2020 par le tribunal correctionnel de Namur à une peine non définitive de 30 mois 

d’emprisonnement avec sursis de 5 ans. 

Les faits de trafic de produits stupéfiants portent gravement atteinte à l’ordre public dans la mesure où 

ils témoignent d’un mépris total pour l’intégrité psyschique [sic] et physique d’autrui et où ils engendrent 

un sentiment toujours croissant d’insécurité dans la population. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l’ordre public. 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il/elle loge à l’hôtel.  

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu, ne pas être malade et ne pas avoir 

des raisons pour ne pas retourner vers son pays d’origine. Au vu de ces éléments l’art [sic] 3 de la 

CEDH n’est pas d’application. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, et de l’article 74/8 §1, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé(e) doit être 
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détenu(e) sur base du fait que l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée 

immédiatement et sur la base des faits suivants : 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il/elle loge à l’hôtel. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé(e) n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé(e) à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le/la faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination de l’Albanie ». 

 

- En ce qui concerne l’interdiction d’entrée (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« A [sic] Monsieur […]  

Alias : [L.E.] né le 17/03/1989 ressortisant [sic] d’Albanie 

 

Une interdiction d’entrée de 3 ans est imposée pour la totalité du territoire Schengen. Si toutefois 

l’intéressé est en possession d’un titre de séjour en cours de validité délivré par un des états membres, 

l’interdiction d’entrée ne sera exécutoire que sur le territoire belge. 

 

La décision d’éloignement du 08/05/2020 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

 

3° L’intéressé(e) ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé(e) ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il/elle loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, fait pour lequel il a été 

condamné le 07.05.2020 par le tribunal correctionnel de Namur à une peine non définitive de 30 mois 

d’emprisonnement avec sursis de 5 ans. 

Les faits de trafic de produits stupéfiants portent gravement atteinte à l’ordre public dans la mesure où 

ils témoignent d’un mépris total pour l’intégrité psyschique [sic] et physique d’autrui et où ils engendrent 

un sentiment toujours croissant d’insécurité dans la population. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé(e). 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, fait pour lequel il a été 

condamné le 07.05.2020 par le tribunal correctionnel de Namur à une peine non définitive de 30 mois 

d’emprisonnement avec sursis de 5 ans. 

Les faits de trafic de produits stupéfiants portent gravement atteinte à l’ordre public dans la mesure où 

ils témoignent d’un mépris total pour l’intégrité psyschique [sic] et physique d’autrui et où ils engendrent 

un sentiment toujours croissant d’insécurité dans la population. 
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Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art 74/11 

L’intéressé a déclaré dans le questionnaire droit d’être entendu qu’il a complété le 21.10.2019, avoir son 

épouse en Belgique. Il déclare ne pas avoir d’autre famille ni d’enfant mineur en Belgique. 

La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome 

à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, 

l’intéressé doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il 

convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. 

L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un 

droit de séjour légal en Belgique. Ce qui n’est pas le cas présentement. 

L’intéressé a déclaré ne pas être malade et ne pas avoir des raisons pour ne pas retourner vers son 

pays d’origine. Au vu de ces éléments l’art [sic] 3 de la CEDH n’est pas d’application. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

L’intéressé(e) n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt 

du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée ».   

 

1.6 Par un arrêt n°235 858 du 18 mai 2020, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil), saisi d’un recours en suspension selon la procédure de l’extrême urgence de l’exécution des 

décisions visées au point 1.5, a ordonné la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et a rejeté la demande de suspension de 

l’exécution de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1 Lors de l’audience du 10 mars 2021, la partie requérante fait valoir que le requérant est en 

possession d’un titre de séjour de cinq ans, en raison d’un regroupement familial avec son épouse.  

 

Ni le Conseil, ni la partie défenderesse n’en sont informés.  

 

La partie requérante s’engage, dès lors, à transmettre les informations au Conseil dans les plus brefs 

délais. Elle précise si tel est le cas que le requérant n’a plus intérêt à son recours, ce que la partie 

défenderesse confirme. 

 

2.2 Par un courrier électronique du 29 mars 2021 envoyé au Conseil, la partie requérante a envoyé une 

copie de la « carte F », délivrée au requérant le 29 décembre 2020 et valable jusqu’au 29 décembre 

2025. 

 

2.3 Le Conseil rappelle à cet égard, que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et 

que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle 

également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

2.4 En l’occurrence, le requérant s’étant vu délivrer une « carte F » le 29 décembre 2020, et bénéficiant 

dès lors d’un droit de séjour sur le territoire, la partie requérante reste en défaut de démontrer la 

persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation des décisions 

attaquées et le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a plus intérêt au présent 

recours.  

 

2.5 Le Conseil estime dès lors que le recours introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire et 

l’interdiction d’entrée est irrecevable à défaut d’intérêt. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze avril deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK S. GOBERT 

 


